
ON LE SAIT, TRIER C’EST IMPORTANT ! 
Chaque année, un habitant du S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE produit 
plus de 58 kg d’emballages. Mais, il reste encore des erreurs dans le bac 
de déchets recyclables. Et ces erreurs de tri ont un coût, environ   
800 000 € en 2025. C’est pourquoi le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE va 
démarrer dans les prochaines semaines une campagne de sensibilisation 
auprès de chaque foyer en contrôlant le contenu des bacs et, en cas 
d’erreurs, fera un rappel des consignes et des enjeux du tri. Sur le 
territoire du S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE, sont déployés 73 965 bacs 
de tri et 470 colonnes de tri.  

 

 

 

29 tonnes de verre 

collectées 

4 tonnes de             

textiles collectées 

C’EST QUOI LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET COMMENT LE 

TRAQUER ? 
C’est toute la nourriture destinée à la consommation humaine, qui, à une 

étape de la chaîne alimentaire est perdue, jetée ou dégradée.  

        

 

 

Sur la commune du BREUIL SUR COUZE :  

DEPLOIEMENT DES POINTS D’APPORT 
VOLONTAIRE 
Le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE poursuit 
le déploiement des colonnes dans de 
nombreuses communes. 926 colonnes ont 
déjà été installées sur le territoire. De 
nouvelles seront mises en place dès le 
printemps. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le S.I.C.T.O.M ISSOIRE-BRIOUDE au 04.71.50.32.92. Retrouvez-nous au 30 BIS ROUTE 

DE CLERMONT – 43100 COHADE. Consultez également notre site internet : wwww.sictom-issoire-brioude.com et notre page Facebook ! 

Tri, compostage, gestes anti gaspillage…  
des habitudes devenues incontournables à la maison ! 

Quelques astuces pour prévenir le gaspillage alimentaire : 
 

- Etablir ses menus et dresser une liste de courses, 

- Regarder les dates de péremption,  

- Acheter juste ce qu’il faut (attention aux grandes quantités en 

promo !), 

- Vérifier la température de son frigo,  

- Bien conserver les aliments (mettre devant ceux à consommer le plus 

rapidement, règle du « 1er entré, 1er sorti », stocker dans des contenants 

hermétiques et nettoyer régulièrement son frigo), 

- Adapter les portions, 

- Cuisiner les restes et expérimenter des recettes anti gaspi. (Guide : 

« Recettes et astuces anti gaspi » à retrouver sur le site de l’ADEME). 

 

Le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-BRIOUDE tient à vous rappeler qu’il est interdit 
de déposer des déchets, même en sacs, au pied des bacs ou des 
colonnes aériennes. Cette pratique peut être sanctionnée d’une 
amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET 

PARTAGÉ AU S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-

BRIOUDE 
Aujourd’hui, le compostage est devenu une 

pratique incontournable à la maison.                                 

Le compostage en quelques chiffres : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composteurs individuels 

Plus de 19 000 distribués 

dont 2 400 en 2024. 

Retrouvez la colonne à 
verre la plus proche de 
chez vous sur notre site 
internet ! 

60 tonnes de déchets 

recyclables collectées 

Composteurs partagés 

1 004 installés              

dont 331 en 2024 

soit 3 589 tonnes de biodéchets détournées sur 

l’ensemble du territoire du S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-

BRIOUDE en 2024 grâce au compostage partagé et 

individuel ! 

 

30 kg de déchets 

alimentaires 

produits chaque 

année par habitant, 

dont 11 kg 

d’aliments 

encore emballés 

17 millions de 

repas gaspillés 

chaque année sur le 

territoire (= 100 € / 

150 € par habitant 

chaque année) 

 189 tonnes d’ordures 

ménagères collectées 

228 composteurs individuels distribués 
8 composteurs partagés installés 
 48 tonnes de biodéchets évitées 

Scannez le QR code pour 

découvrir des vidéos contre le 

gaspillage alimentaire by LE 

VALTOM ! 


